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Article premier.

. . Conforme . .
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TITRE PREMIER

Les associations foncières pastorales.

Art . 2 à 6 .

Conformes

Art . 7 .

Lorsque l'état d'abandon des fonds ou leur défaut
d'entretien est de nature à constituer un danger
pour ces fonds ou pour les fonds situés à leur voi
sinage et qu'une association syndicale libre ou
autorisée n'a pu être constituée pour y remédier,
le préfet peut user des pouvoirs définis au qua
trième alinéa de l'article 26 de la loi du 21 juin
1865 modifiée . La constitution d'office de l'asso
ciation ne peut avoir pour objet la réalisation des
équipements mentionnés au dernier alinéa de l'ar
ticle 2 .

Si les travaux nécessaires pour prévenir le dan
ger mentionné ci-dessus exigent une expropriation
des terrains sur lesquels ils devront être effectués ,
l'enquête d'utilité publique peut , après consul
tation des collectivités locales intéressées et de la

Chambre d'agriculture , être ordonnée en même
temps que l'enquête administrative préalable à la
constitution de l'association .
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Art. 8 .

Conforme

Art . 9 .

Si les dépenses relatives aux travaux à entre
prendre par une association foncière pastorale , en
vue de prévenir les dangers qui peuvent résulter,
pour les fonds compris dans son périmètre ou son
voisinage , de l'abandon des terres ou de leur défaut
d'entretien , excèdent celles qui sont nécessaires
à la seule mise en valeur pastorale et , le cas
échéant , forestière , le préfet peut , sur avis
conforme du conseil général et après consultation
du ou des conseils municipaux intéressés , mettre
une partie de la dépense à la charge des collecti
vités locales qui profitent de ces travaux en pré
cisant la quote-part qui incombe à chacune d'elles .

Art . 10 .

I. — Il peut être mis fin aux droits d'usage
grevant des biens compris dans le périmètre d'une
association foncière syndicale , notamment par appli
cation de la procédure prévue par la loi n° 67-6
du 3 janvier 1967 tendant à permettre la sup
pression du régime juridique auquel sont soumis
certains terrains communaux , notamment ceux
dénommés « parts de marais » ou « parts ména
gères », ou conformément à la procédure prévue
par la loi n° 63-645 du 8 juillet 1963 portant sup
pression des droits dits « de bandite ».
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II . — Dans le cas où subsistent , dans le péri
mètre de l'association , des droits d'usage et que
la sauvegarde de ces droits est incompatible avec
l'exploitation pastorale nécessaire, l' association
peut , si un accord amiable n' intervient pas, deman
der au tribunal d' instance :

— la suspension de leur exercice pendant la
durée de l'association foncière ;
— une modification des conditions de leur uti

lisation , et notamment leur cantonnement dans une
partie du périmètre ou sur des terres situées à
l'extérieur de celui-ci qu'elle a acquises ou prises
en location .

Le tribunal alloue , s' il y a lieu , des indemnités
compensatrices .

Les présentes dispositions sont applicables aux
servitudes .

III . — Si des terres incluses dans le périmètre
font l'objet d'une exploitation par faire-valoir
direct ou par bail et si cette exploitation en est
faite dans des conditions mettant obstacle à une
mise en valeur, conforme à l'intérêt général, des
terres regroupées , l'association peut, à défaut
d'accord amiable avec l'exploitant , demander au
tribunal d' instance de décider, sous réserve , le cas
échéant, d'une indemnité compensatrice , que le
droit de jouissance de l'exploitant soit cantonné
comme il est dit ci-dessus .
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TITRE II

Groupements pastoraux .

Art . 11 et 12 .

Conformes

TITRE III

Dispositions relatives aux conventions susceptibles
d'intervenir dans certaines parties des régions
d'économie montagnarde entre propriétaires et
exploitants. — Dispositions diverses.

Art . 13 .

Les terres à vocation pastorale situées dans les
régions définies en application de l'article premier
de la présente loi peuvent donner lieu , pour leur
exploitation :
— soit à des contrats de bail conclus dans le

cadre du statut des baux ruraux ;
— soit dans le cadre d'une convention départe

mentale adaptée aux situations locales et conclue
dans les conditions qui seront fixées par la loi
prévue à l'article 5 de la loi n " 70-1298 du
31 décembre 1970 relative au bail rural à long
terme ;



— 0 —

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels , 26 , rue Desaix.

— soit à des conventions pluriannuelles de pâtu
rage . Ces conventions peuvent prévoir les travaux
d'aménagement, d'équipement ou d'entretien qui
seront mis à la charge de chacune des parties .
Elles seront conclues moyennant un loyer demeu
rant dans les limites particulières fixées par les
conventions de l'espèce par arrêté préfectoral après
avis de la Chambre d'agriculture.

L'existence d'une convention pluriannuelle de
pâturage ou d'un contrat de bail rural ne fait pas
obstacle à la conclusion par le propriétaire d'autres
contrats pour l'utilisation du fonds à des fins non
agricoles pendant la période continue d'enneige
ment, dans les conditions sauvegardant les possi
bilités de mise en valeur pastorale .

Art . 13 bis et 14.

Conformes

Délibéré , en séance publique , à Paris , le
17 décembre 1971 .

Le Président .

Signé : Alain POHER .


